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Adresse mandataire:

Service cantonal des contributions

Secteur de révision


Bureau T 321


Rue Joseph-Piller 13


Case postale


1701 Fribourg
	ACCORD SUR LES QUOTAS POUR LE DEPOT DES DECLARATIONS DES CONTRIBUABLES DE PROFESSION INDEPENDANTE POUR LA PERIODE FISCALE 2009
(catégories 101 à 150 et 200)


Nous déclarons choisir le système des quotas pour le dépôt des déclarations des indépendants, ce qui permet un échelonnement selon les modalités suivantes :
	Dépôt :

	
30 %
	jusqu'au
	20.06.2010

	
40 % supplémentaires
	jusqu'au
	31.08.2010

	
20 % supplémentaires
	jusqu'au
	31.10.2010

	
10 % restants
	jusqu'au
	30.11.2010


En conséquence, nous nous engageons à déposer les déclarations au fur et à mesure de leur établissement et à respecter les conditions suivantes :
1.
Jusqu'au 30 avril 2010
:
envoi de la présente lettre d'engagement accompagnée de la liste de tous les indépendants pour lesquels nous avons un mandat.

2.
Jusqu'au 20 juin 2010
:
envoi de la liste des déclarations déposées jusqu'à cette date (minimum de 30 %).

3.
Jusqu'au 31 août 2010
:
envoi de la liste des nouvelles déclarations déposées jusqu'à cette date (40 % supplémentaires).

4.
Jusqu'au 31 octobre 2010
:
envoi de la liste des nouvelles déclarations déposées jusqu'à cette date (20 % supplémentaires).
5.
Jusqu'au 30 novembre 2010
:
envoi du solde des déclarations (10 % restants).
Si nous respectons ces conditions, le SCC n'enverra aucune sommation, ni amende aux contribuables concernés. Nous nous engageons à adresser toutes les déclarations d'impôt des indépendants ainsi que les listes à établir à l'adresse suivante :
Service cantonal des contributions

Secteur de révision

Rue Joseph-Piller 13

Case postale

1701 Fribourg
Les listes devront être établies en respectant scrupuleusement le numéro d'ordre, le numéro du chapitre fiscal figurant sur la déclaration d'impôt 2009 (dans l'ordre numérique), la catégorie professionnelle, le numéro de commune, le nom et prénom, ainsi que la commune de domicile du contribuable selon l'exemple suivant:

	N° d'ordre
	N° de chapitre fiscal
	Nom, prénom et domicile du contribuable

	1
	251.116.234/14 131 429
	CAILLOUX Pierre, La Roche

	2
	296.050.250/12 150 749
	DUPONT Charles, Vuissens


Les listes doivent comprendre exclusivement des contribuables exerçant une activité lucrative indépendante (catégories 101 à 150 et 200).

En cas de besoin, des informations complémentaires peuvent être obtenues auprès du secteur de révision au numéro de téléphone 026/305.34.14.

(
Nombre de dossiers selon la liste annexée : 
(
Personne de contact du mandataire :


(
Date :

Signature :

	Réponse du SCC :
Nous vous confirmons que les contribuables mentionnés sur votre liste ont été enregistrés dans le système des quotas.

Personne de contact du secteur de révision (tél.: 026/305.34.14 Mme Clerc).

Date :


Signature :




